
Membre d’honneur non actif, définition

Il s’agit d’une personne qui a dû interrompre son inscription au club pour une raison indépendante 
de sa volonté, âge, maladie..

Dans le but de maintenir un lien affectif, sur proposition d’un quelconque membre du club et sur 
décision du CA à l’unanimité, le titre de « membre d’honneur  » peut être décerné.

Il ne paie pas de cotisation club et ne prend pas de licence ffrandonnée. Il ne peut donc pas participer
aux randonnées ou sorties organisées par le club. Par contre il peut être invité aux sorties festives 
telles que restaurants, visites, fêtes etc. sans rapport avec l’activité couverte par la ffrandonnée.

Il est inscrit sur une liste de membres, interne au club, non transmise officiellement.

Perte du titre de membre d’honneur : Sur décision du CA à l’unanimité  sans obligation de 
justification.

Le fait d’accepter ce titre et la carte qui sera donnée avec suppose l’acceptation de ces présentes 
règles.


